
Acheter et vendre 

dans le secteur de l’enseignement via la 

réglementation des marchés publics

TENDER EDUCATION DAY
28 avril 2011
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•	 Votre rendez-vous annuel avec la réglementation des marchés 
publics dans le secteur de l’enseignement

•	 Tant pour les personnes expérimentées que pour les non-initiés 

•	 4 sessions d’informations et plus de 15 conférences et témoi-
gnages pratiques sur la base de projets concrets présentés par des 
spécialistes des marchés publics, dans les deux langues nationales: 
Université Libre de Bruxelles, K.U. Leuven, CPAS de Bruxelles, VUB, 
Plantijn Hogeschool, Artesis Hogeschool, Haute École Charle-
magne à Liège, Stibbe, AG Real estate COPiD, i-Force ...

•	 Intervention d’un orateur international, disposant d’une expé-
rience aux Pays-Bas :Centrale d'achat Midden-Nederland 

•	 De nombreux thèmes actuels 

•	 Cet évènement est soutenu par le Ministre flamand de l'Enseigne-
ment, de la Jeunesse et de l'Egalité des Chances, Pascal Smet

Tender Education Day 2011
28 avril 2011 – Sheraton Brussels Airport
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Les modifications introduites par la nouvelle loi sur les marchés publics du 15 juin 2006 ont un grand 
impact sur le champ d'application de cette réglementation et plus particulièrement dans le secteur de 
l’enseignement.

A l’heure actuelle, cette matière est appliquée par des institutions publiques telles que les universités, 
les hautes écoles ainsi que certaines autres entités. Mais qu’en est-il des institutions du secteur de 
l’enseignement au caractère juridique privé ?

Selon la réglementation, les institutions financées majoritairement par les autorités doivent appliquer 
la réglementation.

Les termes « financées majoritairement » ont donc des conséquences importantes pour les institutions 
issues du secteur de l’enseignement: non seulement les subsides directs sont 
concernés mais également toutes les formes de financement indirects tels que 
allocations de fonctionnement, rétributions du personnel, allocations d’études 
etc… 

Ces formes de subsides tombent par définition sous le champ d’application de la 
nouvelle réglementation des marchés publics. 

Nous avons décidé d’organiser le Tender Education Day afin d’aider les acteurs du 
secteur de l'enseignement (acheteurs et fournisseurs) à faire face à cet impor-
tant changement de leur manière d’acheter ou de vendre.

Cette matière complexe que constitue la réglementation des marchés publics 
sera abordée de manière pratique afin de proposer aux participants des informa-
tions utilisables dans leurs futurs marchés publics.

Cette journée s’articulera principalement autour de témoignages de personnes 
actives depuis des années dans le domaine des marchés publics, et disposant 
d’une expérience pertinente pour le secteur de l'enseignement. Le programme 
large et varié sera intéressant autant que pour les personnes non initiées que 
pour les expérimentées.

Tender education day - ProgrammE

INFORMATIONS PRATIQUES

Comment s’inscrire ?
1)Découvrez le programme ci-contre
2)Faites votre choix (une session par tranche horaire) en fonction de ce programme et de vos préférences
3)Faxez le formulaire complété au 02/706.23.89 ou envoyez-le scanné par e-mail à seminars@ebp.be

Prix (supports de formation, lunch, pauses et réception compris) :

-Prix pour les institutions de l’enseignement: 295 Euro (exempté de TVA)
-Prix pour les sociétés : 495 Euro (excl. 21% TVA)
-Possibilité d’inviter un collègue ou un acheteur à un tarif réduit pour la deuxième inscription.

TENDER education DAY 
28 avril à Bruxelles– www.tenderevents.be

Filip Van Haverbeke                                                                                                                                                                                                                                                      NL
Directeur du programme Scholen van Morgen - AG Real estate COPiD
L'infrastructure scolaire contient un programme DBFM du Gouvernement Flamand dont le but est d’éliminer le retard actuel en matière de rénovation/
construction. Afin d’accélerer cette démarche, il a été décidé d’opter pour une formule DBFM non-traditionnelle; un DFM-société anonyme qui se porte 
garante pour le plan, la construction, le financement et l’entretien (propriétaire) de chaque partie du projet.

Philippe Van Der Mersch                                                                                                                                                                                                                                             FR
Consultant
Concrétiser le projet d’une école peut nécessiter près de 10 ans d’attente pour les subsides. Les écoles ou les communes (pré)financent donc elles 
mêmes les travaux. La Région wallone a un projet à l’examen. Les autres régions et nos voisins ont imaginé des solutions comme la formule plus 
légère du contrat de partenariat de performance énergétique : le point sur ce dossier.

Rony Vermeersch                                                                                                                                                                                                                                                        FR
Avocat Associé - Stibbe
Le projet Kantienberg est un projet de l’Université de Gand portant sur un contrat DBFM pour la construction de 600 nouveaux logements (“kots”) et 
un nouveau restaurant pour étudiants et un parking souterrain. Les contrats ont été signés en octobre 2009, avec la société BAM PPP comme adjudi-
cataire, à la suite d’une procédure négociée entamée en septembre 2007. Le projet est actuellement dans sa phase de réalisation.

Dieter De Kerpel                                                                                                                                                                                                                                                             FR
Consultant EBP
Les livres scolaires et les méthodes d'étude. L'importance de l'achat de livres est souvent sous-estimée. La réglementation des marchés publics 
posera-t-elle un problème? Comment y faire face de la meilleuure manière en tant qu'école?

Hilde Coppens                                                                                                                                                                                                                                                                 NL
Collaborateur service des achats - Plantijn Hogeschool de la Province d’Anvers
Catering, un large concept au sein de l’enseignement. Une présentation au sujet de la préparation d’un accord-cadre pour du catering lors de récep-
tions, réunions et d’autres activités pour le Plantijn Hogeschool de la Province d’Anvers.

Thomas Desmedt	                                                                                                                                                                                                                                                   NL
Coordinateur Financier  - Artesis Hogeschool Antwerpen
L’enseignement rencontre des risques dans différents domaines. Etre bien assuré est un des aspects importants au sein d’une institution de 
l’enseignement. La désignation d’un fournisseur de services est soumise à la réglementation des marchés publics en tant qu’exception.

Louis Vanbergen                                                                                                                                                                                                                                                             FR
Responsable du Service des achats - Haute École Charlemagne Liège
L’achat des photocopieurs, un cas pratique proposé par la Haute École Charlemagne par procédure négociée sans publicité.

Pierre Grégoire Harerimana                                                                                                                                                                                                                                        FR
Juriste en charge des marchés publics et de la TVA - ULB
L’ULB au grand rendez-vous de la réglementation des marchés publics. Comment s’organiser ?

Olivier Verstraeten                                                                                                                                                                                                                                                        FR
Architecte au service des travaux - CPAS Bruxelles
Construction et rénovation : le cahier spécial des charges doit-il être rédigé par l’architecte? L'engagement d’un architecte doit-il faire l'objet d'un 
marché public ?

Meester David D'Hooghe                                                                                                                                                                                                                                            NL
Avocat Stibbe, chargé de cours K.U. Leuven
Les institutions de l’enseignement soumises à la réglementation des marchés publics: qui, quand, pourquoi? Un aperçu du cadre général légal de 
l’impact de cette réglementation sur le secteur de l’enseignement. 

Paul De Knop                                                                                                                                                                                                                                                                   NL
Rector - VUB
Grâce à l'initiative de Paul De Knop, le centre de sport du Campus Oefenplein qui sera construit, proposera des possibilités de logements pour 100 à 
200 personnes. Les coûts pour un tel projet sont estimés à 10 million d'euros, dont 450.000 investit par la VUB. Le restant des coûts est apporté par 
des subsides et par des PPP, par l'appui du Chef de projet Paul De Knop, avec le livre “Publiek Private Samenwerking en Sportinfrastructuur”.

Martien Vromans                                                                                                                                                                                                                                                           NL
Directeur - Inkoop Bureau Midden Nederland
La mise sur pied de formes de collaboration entre plusieurs administrations aux Pays-Bas. Au-delà de la prise en compte des aspects financiers, quali-
tatifs et procéduraux, utilisation de cette collaboration comme instrument stratégique et tactique de création.  

Chris Geldhof                                                                                                                                                                                                                                                      FR et NL
Directeur du Contentieux et ancien responsable des achats à la Police Fédérale 
L’achat mutualisé et la réglementation des marchés publics. A quoi faut-il penser pour mettre sur pied une centrale d'achat?

Bart De Bie                                                                                                                                                                                                                                                           FR et NL
Directeur I-Force
Organiser des marchés publics intègres: une nécessité pour une saine gestion? 

2. TEMOIGNAGES PRATIQUES

1. SESSIONS D'INFORMATIONS

Institutions de l'enseignement  Sociétés

•	 Les différentes étapes d'un marché public 
•	 Quels sont les principes de bases?
•	 Quelles procédures d’achat pouvons-nous  suivre? 
•	 Comment pouvons-nous nous préparer?
•	 Que risquons-nous si nous ne respectons pas la réglementation?
•	 ...

•	 Les différentes étapes d'un marché public
•	 Qu’est-ce qui va changer dans mes processus de vente?
•	 Comment dois-je adapter ma stratégie de vente?
•	 Comment pouvons-nous nous préparer?  
•	 ...


